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INSCRIPTIONS EN PREMIERE ANNEE DE LICENCE 
 
 Tous les candidats au baccalauréat 2011 doivent  obligatoirement s’inscrire par INTERNET : 

WWW.admission-postbac.fr. (ouverture du site à partir du 20 janvier 2011) Vous suivez la 
procédure indiquée. Les candidats en classes préparatoires au grandes Ecoles (C.P.G.E.) utilisent la 
même procédure. 
Les modalités concernant les inscriptions administratives seront communiquées sur le site de 
l’Université de Brest au mois de juin 2011. 

  Vous êtes titulaire d’un bac antérieur à 2011 et  vous n’avez jamais été inscrit en enseignement 
supérieur universitaire (Université ou I.U.T.), vous devez soit : 

1. réclamer un dossier d’inscription à partir de  mi-mai 2011 au service de la scolarité (joindre une 
enveloppe à vos noms et adresse pour l’envoi du dossier) 

2. ou le télécharger sur le site Internet de la Faculté des lettres :  
       http//www.faculte-lettres-shs-brest.fr 

   Les candidats (ou titulaires) au D.A.E.U. utilisent la même procédure. 
  
  Vous êtes titulaire d’un Brevet de Technicien ou lycéen en classe préparatoire à un Brevet de     
Technicien, vous devez demander un imprimé de dispense de baccalauréat  au service de la scolarité   
Les dossiers sont examinés dès réception.  
 
INSCRIPTIONS EN PREMIERE ANNEE DE LICENCE  ou  AUTRE  ANNEE  D’ETUDES 
   Vous êtes déjà  (ou avez été)  étudiant en enseignement supérieur (I.U.T. Licence Master) 
vous souhaitez vous inscrire à la Faculté des Lettres de BREST : 
         Vous devez réclamer obligatoirement une fiche d’accueil, à partir de mi mai 2011  au service de 
la Scolarité. La date limite de dépôt du dossier est fixée au 26 août 2011. (Joindre une enveloppe  à vos 
noms et adresse pour l’envoi du dossier) ou  télécharger ce document sur le site Internet de la Faculté 
des Lettres : http://www.faculte-lettres-shs-brest.fr   
 
    Vous préparez ou  possédez un B.T.S.  -  D.U.T. ou tout autre diplôme que vous souhaitez  
faire valider pour accéder au niveau Licence 2 Licence 3 ou Master 1 :  Vous devez demander un 
imprimé de validation des études à partir de  mi mai au service de la Scolarité : joindre une enveloppe 
à vos noms et adresse pour l’envoi du dossier) ou possibilité de le télécharger sur le site de la faculté des 
lettres : http://www.faculte-lettres-shs-brest.fr   

La date limite de retour des dossiers est fixée au 26 août. Ces dossiers seront ensuite examinés 
par une commission début septembre. 
   Les étudiants des pays membres de la C.E.E peuvent utiliser ces mêmes procédures 
d’inscription et de retrait de dossiers.  
    Les étudiants en reprise d’études (plus de 1  an d’interruption)  et les étudiants souhaitant 
une  validation des acquis professionnels doivent obligatoirement  s’adresser au :  

Service Universitaire de Formation Continue -  Bureau REVA 
20 avenue le Gorgeu B.P. 817 29285 BREST CEDEX   02.98.01.83.29 

   
 Les  étudiants souhaitant s’inscrire à Quimper doivent s’adresser directement au : 
 Pôle Universitaire P.J. Helias Avenue de la Plage des Gueux  29000 QUIMPER   02.98.10.00.20  
  
Les dossiers de demande d’admission en M2 seront disponibles en ligne sur le site de la Faculté 
des Lettres. 
 
 
Pour information : montant des droits universitaires (tarifs de l’année 2010/2011) 
Licence : 178€57 – Master : 241€57 
Sécurité Sociale Etudiante : 200€. 
Les étudiants boursiers (y compris ceux qui ont un échelon 0) sont exonérés des frais d’inscription et de 
Sécurité Sociale. Ils doivent cependant s’acquitter des frais de Médecine Préventive (4€57) et de la 
cotisation aux activités sportives (22€)  
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